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RITO INSTRUCTION

L'aptitude au combat 3

Par le major Pierre G. Altermath1

5. Le savoir-faire

5.1. Definition

Le savoir-faire regroupe:
- les connaissanees et aptitudes

relatives au maniement et ä l'engagement des
armes, appareils et vehicules;
- les reactions et comportements indivi-

duels et collectifs;
- les aptitudes au commandement des

cadres.

II doit:
- rendre la troupe apte ä remplir ses

missions;
-faire eclore une confiance inebranlable

en soi, ses moyens, ses camarades, son
materiel et ses chefs. «L'assaillant ne se
risque ä l'attaque que s'il a confiance en sa
capacite combattante. Le defenseur ne
conserve sa position que s'il se sent l'egal
de son adversaire». (Armee suisse)

- limiter les accidents provoques par des
erreurs de manipulation, de pilotage et de
conduite, des accidents susceptibles de
provoquer parfois d'importantes pertes.

5.2. L'acquisition des aptitudes

a) La matiere d'instruction

- Chaque soldat ne peut maTtriser
l'ensemble des connaissanees et manipulations

de toutes les armes avec lesquelles il
est confronte. II est aussi hors de question
de lui faire assimiler la somme des procedes

de combat envisageables sur le
champ de bataille. Cela n'est, d'ailleurs,
pas necessaire.

- II convient donc d'etablir une difference
entre:

• les maniements, reactions et comportements

dont l'execution sur le champ de
bataille est generalement influencee par la

peur et pour lesquels le recours ä la
reflexion n'est pas possible. Ces aptitudes
doivent etre transformees en gestes
reflexes, en automatismes. Cet objeetif est
valable pour tous les militaires sans ex-
ception;
• le solde de la matiere dont la connaissance

est certe necessaire ä la reflexion, ä
l'instruction ou ä la marche du service
mais dont l'utilisation se caracterise par
une absence de pression psychologique.
L'assimilation de ces aptitudes ne represente

pas un caractere imperatif pour
l'aptitude au combat. II n'est donc pas
indispensable que chaque militaire mattrise
cette matiere puisqu'elle peut etre executee

ä l'aide de check-listes, par exemple.

b) Le realisme

L'apprentissage des maniements n'a de
sens que s'il est accompli dans des conditions

se rapprochant au maximum de la
realite. II faut donc integrer les facteurs de
stress courant:

- la Situation de duel (les intemperies, le
froid, la peur, l'obscurite, la fatigue).

- Les conditions d'instruction ne doivent
pas etre plus favorables que celles que le
soldat rencontrera sur le champ de
bataille sous peine de compromettre sa
confiance en son instruction et de creer un
etat de surprise generateur de panique
lors du bapteme du feu.

5.3. La connaissance du champ de bataille

- La surprise frappe de terreur. Alors que
le bapteme du feu, en 1914, represente

' La premiere et la deuxieme partie de cette etude ont ete publiees dans les RMS de septembre (pp. 24-28) et
novembre 1992 (pp. 18-23).
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Les conditions d'entrainement ne doivent pas etre plus favorables que celles que le soldat rencontrera sur
le champ de bataille.

une epreuve redoutee, il perd progressivement

son caractere inquietant. Bien informes

des realites du combat par la presse,
les blesses de guerre et les permission-
naires, les jeunes soldats decouvrent un
champ de bataille qui leur est dejä familier.
(J. Armengaud)

- La connaissance du champ de bataille
consiste ä developper une image aussi
precise que possible de la realite.

-Cette information englobe les
domaines suivants:
• le milieu (civils, morts, devastations);

• le feu (armes, munitions, effets di¬
vers);

• l'homme (aspects individuels et col-
lectifs, physiques et psychiques).

• limiter l'anxiete:
• reduire les causes de surprise;
• justifier les exigences de l'instruction;
• faciliter l'initiative dans un milieu

hostile.

5.4. L'exercice du commandement

«Le veritable homme de guerre sera
celui qui connaitra le mieux l'homme, le
futur combattant, non pas ce soldat calme,
rassis, repose, repu, attentif, obeissant du
champ de tir, mais cet etre heureux,
impressionnable, emu, trouble, distrait,
surexcite, mobile, s'echappant ä lui-meme
qui, du chef au soldat, est le combattant».
(EAABCSaumur)

a) Aptitudes necessaires

- La connaissance du champ de bataille
permet ainsi de

L'objectif essentiel que doit rechercher
chaque chef dans son comportement face

RMSN" 12—1992 19



Rrm INSTRUCTION

La connaissance du champ de bataille permet de
demythifier le bapteme du feu.

ä ses hommes est l'obtention de leur
confiance. Ceci presuppose la presence:

• d'un equilibre physique et psychique
(l'ceil vif), c'est-ä-dire:

• le courage qui permet de garder son
calme dans toutes les situations et de
demontrer une force de caractere;
• l'endurance ou la possibilite de rester

plus frais que les autres;
• la personnalite, soit le rayonnement,

le sourire, la courtoisie. (Armee frangaise)

• d'une competence technique (l'ceil du
maitre qui s'etend ä la connaissance et la

pratique de ses materiels ainsi que la
maitrise des techniques de combat et des
Schemas de donnee d'ordres. (Armee
frangaise)

• d'habilete tactique (le coup d'ceil) qui
englobe:
• la vitesse d'appreciation, d'execution

et de transmission;
• l'initiative imposee par notre Systeme

de conduite par objectifs;
• l'aisance provoquee par un tempera-

ment de gagneur. (Armee frangaise)

:

Seules, les techniques de commandement elementaires parfaitement assimilees sont susceptibles de fournir

aux chefs une aide utile.

20 RMS N- 12 — 1992
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- du souci de ses hommes (l'ceil
humain) qui se manifeste par:
• la presence du chef connaissant ses

hommes, sachant creer un courant de
relations et informer ses subordonnes;
• l'exigence envers soi-meme et envers

ses subordonnes;
• la preservation de ses hommes par la

sollicitude. (Armee frangaise)

b) Aspects pedagogiques

- Presque la totalite des actes de
commandement doivent etre executes sous
une pression psychologique. Pression de
l'ennemi et du temps, poids des responsabilites,

incertitude, peur, conflits dans le
cadre de la conduite des hommes, etc.
Seules, par consequence, les techniques
de commandement elementaires parfaitement

assimiles sont susceptibles de fournir

aux chefs une aide utile.

- «La mort du soldat n'est pas un accident

du travail» (cdt C Binder) Une decision

commerciale d'un patron d'entrepri-
se n'engage pas la vie de ses collaborateurs.

II importe, par consequent, de ne
pas melanger management civil et
commandement militaire. S'il est vrai que l'on
peut decouvrir de nombreuses analogies,
la finalite de la demarche et les conditions
dans lesquelles s'accomplissent celles-ci
sont par trop differentes pour qu'il soit
possible de pratiquer une quelconque
forme d'amalgame.

6. Conclusion

- L'aptitude au combat designe la possibilite

pour le commandement:
• de motiver pour instruire et amener

la troupe sur le champ de bataille en deve-
loppant, ä cet effet, la volonte;
• d'agir gräce aux aptitudes provenant

du savoir-faire et de la discipline;
• de durer face aux vicissitudes du

combat gräce ä la resistance humaine.

- L'aptitude au combat represente un
objeetif imperatif. Toute tentative de
contourner celui-ci ou d'en diluer la signi¬

er

L'instruction militaire doit etre consideree de
fagon globale. La conception, l'organisation et
la realisation de l'instruction doivent toujours
prendre en compte simultanement les quatre
elements de l'aptitude au combat.

fication par une dialectique fumeuse ne
peut que mener, des les premiers jours
des hostilites, vers une debäcle dont l'histoire

nous offre suffisamment d'exemples.

- L'instruction militaire doit etre consideree
de fagon globale. Les quatre elements

de l'aptitude au combat sont interdepen-
dants. Negliger l'un conduit ä affaiblir irre-
mediablement les autres. Par consequent,
l'organisation, la conception et la realisation

de l'instruction doivent prendre en
compte simultanement ces quatre composantes.

- La sanetion du combat nous montre
des formations envoyees sur le champ de
bataille alors qu'elles n'etaient pas aptes
au combat. Ces troupes ont ete soit
incapables d'agir, soit se sont fait eulbuter
dans des conditions peu honorables et
coüteuses en vies humaines. Les responsables

de l'instruction ont donc prepare
une fausse guerre en remplagant la realite
du champ de bataille par une vision
personnelle politiquement et pedagogique-
ment moins exigeante ou fortement in-
fluencee par les modes de l'epoque. La

presence d'une definition officielle de
l'aptitude au combat doit nous permettre
d'eviter ce genre d'errements.

P. G. A.
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